
Sargeles-le Mans

ARRETE DE

PERMIS de CONSTRUIRE

MODIFICATIF

N° 20.26-089 du registre des arrêtés.

N° de la demande: PC 72328 23 Z0026 M01

OBJET du PERMIS D'ORIGINE

Date de dépôt: 24/12/2025
Date d'affichage en mairie de

l'avis de dépôt: 24/12/2025

Construction d'un bâtiment à usage d'atelier et de

bureaux avec panneaux photovoltaïques en
toiture

OBJET du MODIFICATIF

ADRESSE

modification de l'aspect des façades

ZAC de la Pointe 2
72190 SARGE-LES-LE MANS

SARL BATIRODEMANDEUR

Monsieur Didier ROBIN

8 BIS rue d' Alger
72000 LE MANS

Surface de Plancher créée: 983 m²

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SARGE-LES-LE MANS

agissant au nom de la commune

VU:

- la demande de Permis de Construire visée ci-dessus,

- le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, L.451-1 et suivants et les articles
R.421-1 et suivants, R.451-1 et suivants,

- le Plan Local d'Urbanisme communautaire de Le Mans Métropole approuvé le 30/01/2020, mis à jour le
25/02/2020, le 05/07/2021, modifié le 17/12/2020, le 29/09/2022, révision allégée le 30/06/2022 et le

15/12/2022. - Zone: 1 AU EСО 3

- l'arrêté de Permis de Construire délivré le 30/11/2023

- les pièces complémentaires en date du 29/01/2026

- Le terrain comporte une trame paysagère protégée, au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme

- Le terrain est grevé de servitudes aéronautiques de balisage et de dégagement.

- Le terrain est situé dans un secteur affecté par le bruit défini par l'Arrêté Préfectoral du 18 mars 2016 relatif au

classement des infrastructures de transports terrestres.

- Le terrain se situe dans une zone où la hauteur maximale autorisée est de 20 mètres.

- Le terrain est situé en zone de sismicité 2 (faible) du plan de prévention du risque sismique.




